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J’ai l’honneur de rendre compte au Département du déroulement du récent concours de 

Conseiller des Affaires Etrangères (cadre d’Orient) pour l’année 2019, dont il avait bien voulu me 

confier la Présidence. 

 D’une manière générale, je souhaiterais tout d’abord relever la parfaite organisation des 

épreuves, qui n’ont donné lieu à aucun incident particulier et qui sont à porter au crédit de la DRH. 

Le maximum est fait, notamment durant les oraux, pour mettre les candidats à l’aise. 

 Les statistiques montrent que le concours d’Orient est toujours attractif et d’un niveau 

élevé. Ceci en dépit du nombre limité des postes proposés – sept globalement, mais en pratique, 

pour un candidat donné, et par le jeu des concours internes et des sections, le plus souvent un 

seul poste-. Cette réalité explique du reste le nombre relativement élevé de candidats qui, bien 

qu’inscrits, renoncent à se présenter pour ne pas risquer une de leurs chances face à un ou des 

concurrents qu’ils ont pu évaluer durant la préparation du concours. Il convient par ailleurs de ne 

pas perdre de vue – et c’est bien une indication quant au niveau du concours d’Orient – le fait que 

plusieurs candidats admis l’ont été également à l’Ecole Nationale d’Administration. 

 Les résultats des épreuves appellent globalement un jugement positif, avec une hausse 

des moyennes générales pour le concours externe (le concours interne se situant dans la norme 

récente). L’image est plus contrastée si l’on observe les différentes sections du concours, avec une 

baisse assez notable des notes décernées pour le concours interne en Asie Méridionale/Extrême-

Orient, pour le concours externe Maghreb/Moyen-Orient/Afrique et pour la section Europe 

Centrale. Les membres du jury ont observé par ailleurs des faiblesses notables sur les épreuves de 

Questions Européennes, et en revanche une amélioration du niveau général en langue anglaise, 

notamment à l’oral. 

 L’épreuve dite du grand oral m’inspire un jugement contrasté, tant était fort le contraste 

entre la culture très vaste et très solide de certains et la légèreté de quelques-uns. 

 

 



  

 

Il me reste à former l’espoir que, collectivement, nous ayons fait les bons choix pour le 

Département et pour l’avenir de notre diplomatie, et je remercie encore notre maison, à laquelle 

je suis attaché depuis près d’un demi-siècle, de sa confiance. 
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                  Ambassadeur de France 

          Président du Jury 


